
CR_CS_2021.02.03  Page 1 sur 6 
 

 

 

 
 
L’an deux mille vingt-et-un, le mercredi trois février à dix-sept heure trente minutes, le Comité Syndical 
du SMIRIL, dûment convoqué le vingt janvier, s’est réuni exceptionnellement sur la commune de Feyzin 
et non au lieu ordinaire de ses séances en raison de la configuration des locaux et des contraintes de 
distanciation liées à la Covid-19, sous la présidence de Monsieur Jérôme BUB. Certains délégué.es 
demandeurs ont participé aux débats par visioconférence. 
 
 
Membres titulaires présents : M. Pierre ATHANAZE, M. Jérôme BUB, Mme Caroline CHAIGNE, Mme 
Nathalie DEHAN, M. Thierry DESCHANEL, Mme Michèle EDERY (Visioconférence) M. Benoît FOURNIER-
MOTTET, Mme Victoria MARI, M. Christophe THIMONET, M.  Pierre VERD (Visioconférence).  
 
Membres titulaires excusés : Mme Christiane JURY, Mme Josiane RANN (pouvoir à M. DESCHANEL). 
 
Suppléants présents :   
Membres suppléants excusés :   
  
Agents présents : Damien Dumollard – Directeur. 
 
Nombre de délégués titulaires en exercice : 12 
Titulaires présents : 10  
Suppléants présents : 0 
Quorum : Atteint. 
Procurations : 1 
Voix délibératives présentes ou représentées : 15 (sur 16 voix délibératives)   
     
 

 
Ordre du jour 
 

1. Approbation du compte rendu du Comité syndical du 2 décembre 2020 
2. Désignation du Secrétaire de séance 
3. Proposition d’adoption du règlement intérieur  
4. Proposition d’adoption des orientations du Plan de gestion 2021-2030 

 
 
Informations diverses : 

▪ Participation à la consultation du public La Vie Claire [Grigny] 
▪ Pollution aux hydrocarbures [Irigny] 
▪ Propreté sur le secteur Vernaison / Table ronde 

  

 
Compte rendu du Comité syndical 
 du mercredi 3 février 2021 à 17h30 

Salle du Conseil – Feyzin  
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Délibérations 
 
En préambule, Monsieur le Président ouvre la séance en accueillant Mme Victoria MARI comme 
nouvelle déléguée titulaire représentant la commune de Gigny et par quelques propos introductifs.  
 
MM. THIMONET et FOURNIER-MOTTET font part des retours positifs des élu.es communaux lors de 
leurs présentations des actions annuelles du SMIRIL en conseils municipaux.  

1. Approbation du compte-rendu du Comité syndical du 2 décembre 2020 
 
Le Comité syndical approuve le compte-rendu du Comité syndical du 2 décembre 2020 à l’unanimité. 

2. Désignation du Secrétaire de séance 
 
M. Christophe THIMONET est désigné secrétaire de séance. 

3. Adoption du règlement intérieur  
 
L’adoption du nouveau règlement intérieur du Comité syndical avait été précédemment discutée lors 
de la réunion du 2 décembre 2020. Le vote quant à l’adoption du document avait été reporté afin de 
reprendre l’article faisant l’objet de divergences lors des échanges. 
 
Après échanges complémentaires et réunion du Bureau, Monsieur le Président propose la rédaction 
suivante du 1er paragraphe de l’article 5 – Chapitre 2 de la proposition du règlement intérieur : 
 

La répartition des sièges étant la suivante : 7 pour les communes / 1 pour le Département / 4 pour la 
Métropole ; le Comité ne peut délibérer que si la majorité absolue de ses membres est présente ou 

représentée, soit un quorum atteint à 7 personnes. 
 

M. Benoît Fournier-Mottet fait remarquer que la proposition revue est plus équilibrée et lui semble tenir 
compte des remarques exprimées précédemment. 
 
Le Comité syndical adopte la proposition de règlement intérieur à 14 voix pour, une voix contre (Mme 
MARI – Déléguée de Grigny), pas d’abstention. 
 
M. Pierre Athanaze informe le Comité syndical qu’en application du nouveau règlement intérieur il 
démissionnera de ses fonctions de Vice-président pour permettre l’élection d’un ou d’une nouveau / 
nouvelle délégué.e au Bureau lors du Comité syndical du 3 mars 2021. 
 

4. Adoption des orientations du Plan de gestion 2021-2030 
 
Le support de présentation utilisé est annexé à ce compte-rendu. 
 
Suite à la délibération du Comité syndical, les travaux de réfection du Plan de gestion pour une 
projection à 10 ans ont formellement démarré en janvier 2019 et se sont symboliquement « clôturés » 
avec la réunion du Comité de suivi du 13 janvier 2021.  
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Retour sur le calendrier du projet : 

 
 
La réunion du 13 janvier a réuni 21 partenaires « techniques » (associations et experts), 9 élu.es 
délégué.es au SMIRIL (représentants 7 des 9 collectivités membres) et 3 techniciens du SMIRIL. L’objet 
était de présenter le document de Plan de gestion et recueillir les dernières remarques sur les enjeux 
et objectifs, présenter le corps du plan d’intervention à travers les 123 fiches actions déjà élaborées et 
entamer l’échange sur le système d’évaluation du Plan de gestion (suivis, indicateurs).  
 
L’ensemble des enjeux et objectifs ont été perçus comme complets et cohérents, équilibrés entre le 
volet environnemental et le volet accueil du public (cf. annexe Arborescence du Plan de gestion). Le 
travail global a été salué et des remarques spécifiques ont été adressées, soulignant en particulier : 

- Que la diversité des milieux est importante et qu’à ce titre, il faudra effectivement bien s’assurer 
que les zones dites ouvertes (prairies, secteurs de bord de Rhône) le restent. 

- Que la lutte contre les espèces exotiques envahissantes est parfois gigantesque, mais qu’il est 
pour autant important de rester dans un objectif de « diminution des impacts » de celles-ci.  

 
Les fiches actions, détaillant ce qui doit être mené afin de poursuivre les objectifs proposés, ont été 
partagées. Des remarques sur les actions complémentaires à intégrer et l’amélioration de l’évaluation 
des actions ont été formulées. Celle-ci seront prises en compte, d’autant que ce panel d’actions a 
vocation à être suivi et potentiellement évoluer dans le temps à travers : les débats d’orientations 
budgétaire et les votes du budget, les Comités de suivi annuel.   
 
Il est entendu que les actions demandant des moyens et financements spécifiques, en particulier 
supplémentaires, devrons faire l’objet de validations elles aussi spécifiques. La mise en œuvre des 
actions de gestion de l’espace naturel et d’accueil du public se conformant quoi qu’il arrive au cadre 
budgétaire voté annuellement par le Comité syndical.   
 
Compte-tenu de la présentation, des retours et échanges du Comité de suivi Monsieur le Président 
propose au Comité syndical d’adopter les orientations du Plan de gestion 2021-2030 tel que présentées 
dans le Plan de gestion et résumées en particulier par le document annexé « arborescence du Plan de 
gestion ». 
 
Le Comité syndical vote à l’unanimité les orientations du Plan de gestion 2021-2030. 
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Informations diverses 

 
▪ Participation à la consultation du public La Vie Claire [Grigny] 

 

Une consultation du public était ouverte [Dossier n°2020-ARA-KKP-02445] concernant le projet 
d’implantation du nouveau siège social et entrepôt logistique de la Vie Claire sur la commune de 
Grigny, en bordure de la lône des Arborats – espace en gestion SMIRIL. 
 
Les remarques portées ont été formulées avec la contribution de deux écologues et visaient à 
attirer l’attention du maître d’ouvrage sur des enjeux semblant ne pas avoir été pris en compte à 
ce stade : existence d’une héronnière à proximité et d’espèces protégées, limitation des 
dérangements sur cette zone en phase chantier puis en phase exploitation…  
 
Le courrier a été communiqué aux délégué.es.  
 
 

▪ Pollution aux hydrocarbures [Irigny] 
 
Une pollution a été identifiée durant les vacances de Noël et impacté une zone humide (mare) de 
l’espace naturel sur la commune de Grigny. En collaboration avec Pierre VERD et les services de l’OFB, 
l’origine de la pollution a pu être identifiée et stoppée, mais environ 1000 L de gasoil « rouge » se sont 
répandus. La cuve de stockage d’un artisan maçon était défectueuse.  
 
En parallèle de l’identification des actions de restauration du milieu à mener, et en privilégiant l’échange 
constructif avec le responsable de la pollution, une plainte du SMIRIL sera déposée auprès de l’OFB. 
 

▪ Propreté sur le secteur Vernaison / Table ronde 
 
Une réunion de terrain réunissant les élu.es et les services de la commune de Vernaison, du SMIRIL et 
les services de la Métropole a eu lieu le 27 janvier concernant l’amélioration des modalités de collecte 
de déchets « ménagers » sur les zones du bassin de joutes et du parking de la traille. Le retrait des 
petites corbeilles pour une collecte centralisée par bacs de tri sera prochainement mise en place pour 
une première durée d’un an.   
 
 

 
Après validation du secrétaire de séance, 

Fait à Grigny, le 11 février 2021, 
 
 

Jérôme BUB,  

Président 
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« Poursuivre un bon équilibre entre accueil des publics et préservation » 
 

 
 
 
 


